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9. Meines Erachtens besteht für die Bezahlung von Exporten, die ohne beson
dere Warnung unter der Herrschaft geltender Clearingverträge, eventuell im 
Rahmen bestimmter Exportkontingente getätigt worden sind, eine rechtliche 
Haftung des Staates nicht. Eine moralische Verantwortlichkeit wird man jedoch 
kaum verneinen können. Gerade deshalb musste die ausdrückliche Warnung 
erlassen werden.

10. Es scheint mir ganz selbstverständlich zu sein, dass der Staat, nach den 
gegebenen Möglichkeiten immer, selbst nach Erlass einer solchen Warnung dafür 
besorgt sein muss, seine Angehörigen, namentlich auch diejenigen, die Waren 
exportiert haben, vor Verlust zu schützen. Diese Möglichkeiten sind aber sehr 
zurückgegangen und es wird unvermeidbar sein, dass bei ihrer Ausnützung die
jenigen vorweg berücksichtigt werden, die in gutem Glauben vor Erlass der War
nung exportiert haben. Die ändern, die trotz der Warnung das grosse Risiko über
nehmen wollen, werden selbstverständlich nicht einfach ihrem Schicksal über
lassen bleiben, aber in 2. Linie zu stellen sein. Was dies bedeutet, ist für jeden, der 
die Verhältnisse kennt, leicht auszurechnen!

11. Was insbesondere Rumänien4 anbelangt, so ist mir die Bedeutung dieses 
Landes insbesondere für den Export schweizerischer Maschinen, sehr wohl 
bekannt. Ich bin deshalb auch der bestimmten Ansicht, dass der Import der wich
tigsten rumänischen Waren (Benzin und Öl) weiter nach Möglichkeit in den 
Dienst unseres Exportes zu stellen ist. Ich habe mich deshalb mit aller Energie 
dagegen gewendet, die Provenienzvorschriften für den Import flüssiger Brenn
stoffe zu beseitigen und werde auch weiterhin diese Stellung annehmen. Dagegen 
dürfen den Importeuren spürbare Überpreise auch für diese Waren nicht mehr 
zugemutet werden. Auch kommt dazu, dass es zurzeit noch fraglich ist, ob die 
Rumänische Regierung die gesamten Waren weiter gegen Bezahlung im Verrech
nungsverkehr liefern lässt oder dafür freie Devisen verlangt. Aus diesen beiden 
Gründen scheinen mir auch neue Exporte nach Rumänien nicht ohne wesentli
ches Risiko zu sein.

4. Cf. rubrique II.22.1: Roumanie, relations commerciales et accord de clearing.
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Le Ministre de Suisse à Rome, P. Ruegger, 
au Chef du Département politique, G. Motta

Relations italo-suisses Rome, 28 novembre 1936

Je me réserve de vous relater la semaine prochaine divers renseignements d’or
dre politique que j’ai recueillis à l’occasion de la série de manifestations organi
sées par le Gouvernement italien lors de la visite du Régent de Hongrie à Rome,

1. A nnotation marginale de Motta: Intéressant. 2. XII. 36.
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manifestations auxquelles les chefs de mission ont dû intervenir. Mais je ne vou
drais pas tarder de vous rapporter des paroles particulièrement amicales à l’égard 
de la Suisse que M. Mussolini m’a dites hier soir après le dîner offert par le Roi en 
l’honneur de l’Amiral Horthy. Peu expansif dans des occasions de ce genre, il m’a 
semblé que le Chef du Gouvernement, peut-être en raison des souvenirs récents 
des sanctions2, s’est montré, quoique toujours très courtois, quelque peu réservé 
envers le corps diplomatique. Il s’est, cependant, entretenu cordialement avec les 
Ambassadeurs d’Allemagne et du Japon, avec le doyen d’âge des représentants 
étrangers, M. Irgens, Ministre de Norvège, ainsi qu’avec le soussigné et sa femme.

J ’ai naturellement saisi l’occasion pour renouveler à M. Mussolini mes 
remerciements pour les paroles d’amitié qu’il avait eues pour notre pays dans son 
discours de Milan3. Sa figure s’est éclairée, lorsqu’il m’a dit qu’il avait lu avec plai
sir les échos de cette déclaration en Suisse. Il m’a fait comprendre qu’il avait 
«choisi le moment» — ainsi qu’il l’avait promis — pour faire connaître, une fois de 
plus et aussi nettement que possible, l’opinion qui est la sienne. «Naturellement», 
disait-il, «dans un discours de ce genre, j’ai dû être synthétique. Mais j’ai voulu 
tout dire et j ’ai bien pesé mes paroles. Ceux qui devaient comprendre ont tous com
pris. » Allusion à certains milieux irrédentistes et peut-être à des Etats voisins.

Désireux de faire entendre à M. Mussolini que nous voulions prendre acte, une 
fois pour toutes, de ses paroles qui ont la valeur d ’une directive pour l’Italie, j ’ai 
répliqué que ces déclarations étaient de celles qui méritaient d’être inscrites, pour 
que l’on s’en souvienne, dans les sièges de sociétés suisses en Italie.

Le Chef du Gouvernement m’a ensuite parlé très amicalement de votre action 
et il m’a chargé de vous transmettre ses souvenirs. Reprenant une déclaration qui 
lui est devenue familière, il m’a rappelé qu’il m’avait dit, il y a quelques mois, 
qu’en cas de danger la Suisse verrait l’Italie la défendre4. «Mi avete risposto allora 
ehe le vostre popolazioni fiere si difenderebbero sé stesse [sic]» (raccourci fait en 
souriant, d’une observation que j’avais en effet cru devoir esquisser et dont il 
s’était souvenu). «Ma vi ripeto: in caso di pericolo, ci sono io». Ces dernières 
paroles étaient exprimées avec force, à quelques mètres de distance des souve
rains d’Italie.

Vous ne m’en voudrez pas, Monsieur le Conseiller Fédéral, d’entrer dans tous 
ces détails. Ils ont, dans ce moment et dans le «climat politique» de l’Italie, une 
importance qui ne leur reviendrait pas dans d’autres grands pays où les paroles 
d’hommes d’Etat ne valent que pour autant qu’elles expriment des courants de 
masses. J’ai pu me rendre compte, aussi par ce que m’a dit peu après M. Galeazzo 
Ciano, que notre prestige en Italie, malgré les souvenirs récents de la difficile 
période des sanctions, n’a depuis des années guère été aussi haut que dans ce 
moment. Dans la période difficile que nous traversons, il ne faut pas négliger cet 
actif incontestable.

2. Cf. rubrique 1.4: Société des N ations, con flit ita lo -é th iop ien , sanctions ...
3 . L e  1er novem bre. Cf. n° 316 , n. 7.

4. Cf. n° 212 .
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